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1. Introduction 
L’implémentation du marché intérieur de l’énergie européen est encore un travail en 
cours. Les conditions préalables pour la création du marché intérieur de l’électricité 
comprennent l’interconnexion et l’interopérabilité des réseaux nationaux ainsi que 
l’accès à ces réseaux. La grande différence entre les secteurs nationaux de l’énergie 
sur le plan de la structure de l’actionnariat, du niveau de dépendance des importations 
et de la structure du marché rendent encore plus difficile la tâche de développer un 
cadre réglementaire harmonisé pour les Pays membres et d’adapter les règles 
opérationnelles. La réglementation du secteur de l’énergie a toujours été typiquement 
dominée par les États membres ayant la souveraineté des compétences dans la 
définition de la structure industrielle de leur secteur de l’électricité et réalisant de façon 
autonome leurs politiques énergétiques. Dans ce cadre de design institutionnel, se met 
en évidence une méthode alternative de coordination des politiques : à défaut d’autre 
délégation des pouvoirs formels au supranational, c’est-à-dire le niveau européen, 
s’est activé un processus volontaire de mise en réseau transnationale. Les marchés 
régionaux ont commencé à tracer la voie à suivre pour l’intégration future du marché 
de l’électricité en Europe par une coopération régionale volontaire. En 2004, cette 
forme volontaire de réglementation par la coopération a été reconnue par la 
Commission Européenne comme un échelon intermédiaire1 vers la pleine ouverture du 
marché et en 2006 finalement elle a culminé dans l’Initiative Régionale Électricité 
lancée par le Groupe des régulateurs européens dans le domaine de l’électricité et du 
gaz (GREEG). Les initiatives régionales pour l’énergie ont débouché sur des résultats 
concrets, tels p.ex. l’allocation conjointe de la capacité de transmission, 
l’implémentation du couplage du marché day-ahead et la publication d’informations 

                                                 
1 En 2004, la Commission a communiqué pour la première fois que les marchés régionaux pourraient 
être un stade intermédiaire nécessaire dans son document de stratégie à moyen terme, voir DG TREN, 
Strategy Paper, Medium Term vision for the Internal Electricity Market, 2004, 
http://europa.eu.int/comm/energy/electricity/florence/doc/florence_10/strategy_paper/strategy_paper_m
arch_2004.pdf. 
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plus détaillées sur la charge, la transmission et l’équilibrage2. Ces derniers ne sont pas 
le résultat des conditions imposées par la législation de l’Union Européenne (UE), 
mais une initiative venant du bas qui longe les mesures venant de haut, telles, par 
exemple, le Règlement 1228/2003/CE sur les condition d’accès au réseau pour les 
échanges transfrontaliers d’électricité3. Jusqu’à maintenant, en Europe il y a eu un 
certain nombre d’initiatives fructueuses de couplage au niveau régional, où 
l’harmonisation a facilité le commerce transfrontalier. En ce qui concerne la nécessaire 
amélioration du développement de l’interconnexion pour obtenir le résultat primordial 
de l’ouverture d’un marché intérieur, le 3ème Paquet législatif pour l’Énergie, qui va 
entrer en vigueur dans 18 mois (01/03/2011), contient, au fond, des instruments 
venant de haut (p.ex. codes de réseau, lignes directrices de développement de 
l’interconnexion)4. Néanmoins, il va accélérer l’intégration régionale en s’adressant aux 
barrières artificielles au commerce transfrontalier, comme par exemple celles 
constituées par les gestionnaires de réseaux de transport verticalement intégrés 
(GRT). 
 

Ce rapport est organisé en six sections. La première introduit le statu quo de la 
situation actuelle du marché intérieur européen. La deuxième section fournit un 
panorama de l’architecture du marché intérieur européen de l’électricité. La troisième 
section introduit la vente de gros, la quatrième l’architecture du marché d’équilibrage. 
La cinquième section, finalement, fait le point sur le développement des échanges 
transfrontaliers en Europe. La sixième explique l’évolution de l’ouverture volontaire du 
marché au niveau régional et la septième décrit le processus de standardisation des 
structures, des institutions et des lois sur les marchés régionaux, en tant que partie de 
la stratégie européenne en vue de la réalisation d’un marché intérieur européen de 
l’électricité. 

 

2. Le statu quo de la situation du marché intérieur UE   
Jusqu’à la fin des années 1990, les entreprises d’électricité étaient surtout 
verticalement intégrées avec un marché captif franchisé, en propriété de l’état ou en 
propriété mixte privée/publique à prix contrôlés5. Le processus de restructuration et de 
privatisation dans l’industrie électrique britannique en 1990 a été le point de départ 
pour d’autres processus de libéralisation dans toute l’Europe, l’approche britannique 
ayant démontré la faisabilité du dégroupage vertical et de la création de marchés de 
gros de l’électricité. À partir de ce moment-là, les services publics verticalement 
intégrés ont été séparés verticalement ou dégroupés et les barrières dans la 

                                                 
2 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement Européen - Report on progress in 
creating the internal gas and electricity market {SEC (2009) 287}, COM/2009/0115 final. 
 
3 Règlement (CE) n. 1228/2003 du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2003 sur les conditions 
d’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d’électricité, (OJ 2003 L 176/1). 
 
4 Le troisième Paquet législatif pour l’Énergie a été proposé le 19 septembre 2007 par la CE pour 
poursuivre la libéralisation du marché de l’électricité (et du gaz). Il incluait les propositions pour la 
directive concernant les lois communes pour les marchés intérieurs de l’électricité, pour la 
réglementation des conditions d’accès aux réseaux pour les échanges transfrontaliers et pour la 
réglementation de la création d’une Agence pour la coopération des organismes de contrôle de 
l’énergie. 
 
5 Newbery, D., (2005), “Electricity liberalization in Britain: the quest for a satisfactory wholesale market 
design,” The Energy Journal Special Issue on European Electricity Liberalisation, p. 43 – 70. 
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génération et la livraison sont en train d’être éliminées pour créer de la concurrence. 
Les restructurations respectives des marchés nationaux de l’électricité ont été 
provoquées par la Directive 96/92/CE6 sur les règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité. Cette Directive laissant une ample marge de manœuvre aux 
États membres pour la transposition de la Directive même dans les législations 
nationales, la restructuration des services publics et le design des places de marché 
n’étaient pas complets dans la majorité des États membres. Faute de progrès dans 
l’implémentation, en 2003 a été adoptée une deuxième Directive, Deuxième Directive 
sur l’Électricité 2003/54/CE7 dans le but d’y imprimer une accélération. L’indicateur de 
mesure de l’amélioration de l’européisation des structures de l’époque des marchés 
nationaux après le processus de libéralisation est le développement des prix de 
l’électricité. En effet, le résultat souhaité d’un marché européen de l’électricité unique 
est l’obtention de prix plus bas et de la convergence des prix grâce à la concurrence 
de gros et de détail8. 
 

2.1. Augmentation des prix de l’électricité  
Inversement, dès 2003, les prix de l’électricité augmentent dans toute l’Europe9. Leur 
stabilité initiale démontre toutefois que la libéralisation des marchés de l’électricité 
commencée en 1990 dans l’UE n’a initialement pas affecté les prix de gros de 
l’électricité. La hausse a fini par commencer en 2003 sur la majorité des marchés 
européens (sauf en Pologne) ; l’augmentation la plus marquée est devenue visible dès 
le début de 200510. 

De plus, les prix n’ont pas seulement augmenté : ils ont aussi fait enregistrer 
d’énormes différences entre les prix des États membres qui, en même temps, ont prix 
conscience du manque d’intégration du marché. L’impact direct des prix de gros sur 
les prix d’approvisionnement offerts aux consommateurs finaux, notamment aux 
clients industriels, suscitaient des préoccupations parmi les consommateurs à propos 
du fonctionnement général des marchés de l’électricité. 

 

                                                 
6 Directive 96/92/CE du Parlement Européen et du Conseil du 19 décembre 1996 sur les règles 
communes pour le marché intérieur de l’électricité (OJ 1997 L 27/20). 
 
7 Directive 2003/54/CE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2003 sur les règles communes 
pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la Directive 96/92/CE. 
 
8 Jamasb, T., Politt, M., (2005) “Electricity market reform in the European Union: review of progress 
towards liberalization & integration,” The Energy Journal Special Issue on European Electricity 
Liberalisation, p. 11 – 49. 
 
9 En 2007, la Direction Générale de la Concurrence de la Commission Européenne (DG Concurrence) a 
publié son rapport final de l’enquête sectorielle sur le marché européen de l’électricité en faisant 
référence à l’enquête sectorielle d’Argus Media Platt et de Nord Pool, voir DG Concurrence 2006, 
Sector Inquiry – Second Phase (Electricity), p. 111. Plus d’informations sur l’enquête sectorielle, y 
compris le Rapport Final, sont disponibles sur : 
http://ec.europa.eu/competition/antitrust/others/sector_inquiries/energy/ 
 
10 Commission Européenne CE (2004), Ébauche de Document de Travail DG Énergie et Transports, 
Third Benchmarking Report on the Implementation of the Internal Electricity and Gas Market (1 mars 
2004). 
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2.2. Forte concentration et abus du pouvoir de marc hé  
Malgré la libéralisation, la majorité des marchés restaient de portée nationale11, avec 
une forte concentration, aussi bien pour la propriété des actifs de génération que pour 
le commerce des mêmes produits, ce qui donne la possibilité d’exercer le pouvoir de 
marché. Les marchés européens de l’électricité reflètent encore la vieille structure de 
marché concentrée des monopoles nationaux ou régionaux. Il n’y a encore que très 
peu de nouvelles entrées. En exerçant son pouvoir de marché, les génératrices 
peuvent réduire la capacité, ce qui pourrait entraîner le recours à des sources 
d’approvisionnement plus coûteuses, ou bien imposer des prix élevés, dans les cas où 
le caractère indispensable de leur production pour répondre à la demande soit 
reconnu (« tarification excessive »)12. Le niveau de concentration sur les marchés des 
échanges est moins frappant que pour la génération, particulièrement sur les marchés 
à terme, où l’électricité peut être vendue plusieurs fois avant la livraison. Cependant, 
tous les marchés spot, et même les marchés à terme les plus développés, restent 
dépendants du peu d’acteurs qui jouissent d’un excès de génération par rapport à 
leurs livraisons de détail. En outre, une analyse sur qui fixe le prix d’équilibre à des 
échanges d’un certain courant démontre qu’il y a une raison pour influencer 
directement les prix par une offre excessive (c.-à.-d. offrir plus que les coûts 
marginaux). Les possibilités de manipuler les prix, cependant, peuvent exister sur 
d’autres marchés aussi (p.ex. transmission de la capacité de vendre aux enchères, 
d’équilibrer, etc.). 
 

3. L’architecture intérieure du marché européen de 
l’électricité  

Le marché intérieur européen de l’électricité est caractérisé par une division en 
sousmarchés qui, au fond, coïncident avec les frontières nationales et sont liés aux 
différentes zones de contrôle des différents GRT. Ces marchés zonaux des États 
Membres sont séparés en trois marchés ultérieurs (les marchés de gros, d’équilibrage 
et de détail)13. 

                                                 
11 Voir i.a. cases COMP/M.3440 EDP/ENI/GDP, COMP/M.3696 E.ON/MOL. 
 
12 Commission Européenne (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://www.esat.kuleuven.be/electa/publications/fulltexts/pub_1799.pdf. 
 
13 Meeus. L., Belmans, R. “Electricity Market Integration in Europe”, disponible sur : 
http://www.esat.kuleuven.be/electa/publications/fulltexts/pub_1799.pdf. 
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Figure 1: L’architecture intérieure du marché europ éen de l’électricité  
 
Zone 1 
Génératrice           Marché d’équilibrage  Grand consommateur Marché de détail Consommateur 
Génératrice Marché bilatéral Échange de courant   Fournisseur   
 Consommateur 
Génératrice                Marché de gros    Fournisseur    Consommateur 
Zone 2  Marché d’interconnexion de la capacité 
Génératrice            Marché de gros  Grand consommateur Marché de détail Consommateur 
Génératrice Marché bilatéral Échange de courant   Fournisseur   
 Consommateur 
Génératrice           Marché d’équilibrage    Fournisseur    Consommateur 

La majorité du volume du commerce de gros dans le marché intérieur de l’électricité 
est échangée bilatéralement sur des marchés de type à terme et hors côte (OTC). Les 
fournisseurs achètent à l’avance en utilisant des contrats à long terme et à terme pour 
couvrir leur portefeuille de consommation, pour des raisons de non-prévisibilité des 
consommations et de l’impossibilité de stocker l’énergie, les contrats journaliers et 
horaires sur les marchés spot sont nécessaires. 

Les hauts coûts de transaction de réglages précis d’un portefeuille par des types OTC 
de marchés spot et le problème du non-anonymat ont entraîné la création de bourses 
de l’énergie dans la majorité des États membres. Ces marchés zonaux peuvent être 
interprétés comme un type de marché bilatéral décentralisé, puisque la seule partie 
centralisée est volontaire. Les marchés zonaux de gros sont liés par des marchés 
d’interconnexion de la capacité. Sur toutes les frontières a été implémentée une 
méthode d’allocation des capacités transfrontalières. 

Le commerce de gros s’arrête à la fermeture de la barrière, lorsque les parties 
responsables de l’accès soumettent leur programme d’engagement d’unité au GRT, 
qui équilibre la charge et la génération dans la zone de contrôle en temps réel. 
Normalement, les GRT obtiennent le pouvoir d’équilibrage sur les marchés centralisés 
en allant des types de marchés obligatoires aux purement commerciaux et des offres 
day-ahead aux appels d’offres à long terme14. 
                                                 
14 European Transmission System Operators ETSO (2003), “Current state of balance management in 
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Dans les sections suivantes, seront examinés le marché de gros et le marché 
d’équilibrage. 

 

4. L’architecture actuelle du marché de gros  
La base légale principale, la Directive 1996/92/CE, n’examinait pas le commerce 
d’électricité en soi. Ce n’est qu’avec le Règlement 1228/200315 sur les conditions 
d’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d’électricité que le premier 
règlement lié au commerce de l’énergie a été implémenté au niveau européen. Il fixe, 
entre autres, les premières, importantes, conditions requises pour la transparence des 
échanges transfrontaliers. 

 

4.1  Les acteurs  
Deux groupes de participants interagissent avec tous les autres marchés de gros 
européens de l’électricité : les acteurs avec des positions physiques, tels les 
génératrices et les fournisseurs, et les participants n’ayant pas de positions physiques 
propres, c’est-à-dire les négociants. La nécessité de vendre leurs outputs de 
génération et d’optimiser l’opérativité de leur portefeuille de génération, outre que de 
garantir des flux de trésorerie actifs fixes pour couvrir les investissements, entraînent 
naturellement l’intérêt des génératrices pour le commerce. Dans la majorité des États 
membres européens, le commerce est réalisé principalement sur les marchés à terme. 
Le commerce de l’électricité sur les marchés à terme fait ranger les génératrices 
contre les baisses des prix spot, c’est-à-dire en faveur de la limitation du risque de 
prix. Inversement, l’optimisation du portefeuille des centrales électriques est réalisée 
sur les marchés spot, p.ex. des marchés day-ahead ou intrajournaliers (within-the 
day). 

D’autre part, il y a des fournisseurs d’électricité qui commercent sur les marchés de 
gros pour se procurer l’électricité nécessaire pour leurs consommateurs. En 
contractant à l’avance la grande majorité de l’électricité, les détaillants sont en mesure 
de limiter leur exposition aux risques découlant de l’augmentation des prix spot. Les 
commerçants achètent et vendent pour exploiter les différences de prix, par exemple 
les différences de prix entre deux aires géographiques (arbitrage). Ils peuvent aussi 
assumer des positions spéculatives, réaliser des achats et des ventes agrégés et 
désagrégés sur différents horizons temporels, ou endroits. Ce faisant, ils offrent à 
d’autres la possibilité de gérer leurs risques16. 

. 

4.2. Les Bourses de l’énergie européennes  
Les transactions d’électricité se font sous deux différents types de mécanismes de 
marché : bourses de l’énergie (marchés organisés) et marchés hors cote (OTC). Ces 
dernières années, le marché de l’électricité en Europe a fait enregistrer des échanges 
remarquables, p.ex. avec la création de bourses de l’énergie dans plusieurs Pays 
membres. Tous les principaux marchés en Europe ont actuellement réalisé une bourse 
                                                                                                                                                           
Europe”, disponible sur : http://etso-net.org. 
15 Règlement (CE) n. 1228/2003 du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2003 sur les 
conditions d’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d’électricité. 
16 Commission Européenne CE (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/energy/inquiry/index.html 
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de l’énergie nationale ou régionale, ce qui démontre le rôle grandissant de cette place 
de marché centralisée. Par exemple, à l’époque de l’enquête sectorielle de 2006, 13 
bourses de l’énergie existaient déjà dans l’aire économique européenne.17 Tout a 
commencé avec le norvégien NordPool - Nordic Power Exchange, qui a commencé à 
fonctionner en 1993 comme la première bourse de l’énergie européenne. 
Actuellement, existent la bourse de l’énergie allemande (EEX) à Leipzig, NordPool à 
Oslo, la bourse de l’énergie britannique à Londres (UKPX), sa société mère, 
l’hollandaise Amsterdam Power Exchange (APX), Powernext à Paris, l’espagnole 
Mercado de Electricidad (OMEL) et l’autrichienne Energy Exchange Austria (EXAA) à 
Graz sur le marché européen de l’électricité, etc.18 

Les bourses de l’énergie en Europe ont plusieurs caractéristiques communes. La 
majorité d’entre elles offrent des places de marché à court terme : le marché day-
ahead et les marchés intrajournaliers. Le marché day-ahead, ou marché spot, c’est-à-
dire le commerce quotidien de l’électricité pour le jour suivant, est caractérisé par 
l’anonymat total, puisque aucune société n’est obligée de publier les offres, les ordres 
ni les volumes contractés. Les marchés intrajournaliers commercent toutes les heures 
des contrats à livraison le jour même. Les bourses de l’énergie permettent à leurs 
participants d’optimiser leurs portefeuilles sur les prix de marché sans long délai. Les 
types de plateforme offerts sont deux : la vente aux enchères et la transaction en 
continu. Les ventes aux enchères permettent de concentrer la liquidité. La transaction 
en continu permet d’acheter et de vendre le même produit plusieurs fois par jour en 
exploitant les différences de prix à court terme et les endroits où ces produits sont 
effectivement réalisés. En outre, le marché spot est très important pour le marché à 
terme. Outre qu’il fournit la possibilité de réaliser physiquement la contraction 
purement financière faite en avance, il fournit aussi une référence ou un index (sous-
jacent) pour les contrats à terme. La confiance du marché en ces prix de référence 
augmente s’il a beaucoup de liquidité et s’il est fait sans manipulations. Il s’agit d’un 
facteur décisif pour le succès du marché à terme puisqu’il développe la liquidité du 
marché, c’est-à-dire le volume de transactions commercées pour un prix de marché 
équilibré19. 

En regardant au nombre de participants actifs sur le marché qui commercent 
l’électricité day-ahead sur des bourses de l’énergie choisies en Europe, il est évident 
que sur la majorité des bourses de l’énergie un nombre relativement restreint de 
participants au marché compte pour une grande partie du volume spot global traité 
aussi bien du côté de l’offre que de celui de la demande. C’était la situation en 2006, 
lorsque l’enquête sectorielle a été réalisée, particulièrement vraie pour OMEL en 
Espagne, GME en Italie e le Danemark de l’ouest avec NordPool20. Pour le 
développement des volumes spot traités concernant la consommation dans les aires 
géographiques respectives sur les marchés choisis, il est évident que le 
développement des volumes traités a été positif. En comparant les volumes spot 

                                                 
17 Commission Européenne CE (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/energy/inquiry/index.html 
 
18 Voir e.g. www.eex.com; www.nordpool.no; www.apxgroup.com; www.powernext.com; www.omel.es; 
www.exaa.at 
19 Meeus. L., Belmans, R. “Electricity Market Integration in Europe”, disponible sur : 
http://www.esat.kuleuven.be/ electa/ publications/fulltexts/pub_1799.pdf. 
 
20 Commission Européenne CE (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/energy/inquiry/index.html 
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traités sur les marchés des bourses de l’énergie et des OTC pour la consommation 
d’électricité dans les aires géographiques respectives, il y a de grandes différences 
entre aires géographiques, qui sont fondamentalement le résultat de structures 
nationales divergentes des marchés de gros. 

Le marché à terme est le marché financier hors cote dans les contrats pour les 
livraisons futures (p.ex. les contrats à terme durent généralement entre un et quatre 
ans). En outre, les transactions purement financières sont faites sur la base d’indices 
de prix. Ils permettent l’optimisation à long terme des ventes et l’approvisionnement, la 
couverture et la spéculation, c’est-à-dire de prendre des positions ouvertes et de 
partager les risques. Le courant d’échanges et le clearing sont anonymes ; en même 
temps, la transparence est donnée par l’indication des prix et des volumes dans un 
livre des ordres, pour permettre aux participants au marché de réagir immédiatement 
aux déséquilibres entre la livraison et la demande. 

Quelques bourses de l’énergie offrent aussi des places de marché pour échanger les 
produits à terme. Le nombre total des participants aux bourses de l’énergie qui traitent 
des produits à terme est décidément plus bas que sur les marchés hors cote 
correspondants. NordPool, avec le marché à terme de l’allemande OTC, a le nombre 
le plus élevé de participants et attire aussi le plus grand nombre de commerçants, suivi 
par la Grande-Bretagne, la France, les Pays-Bas et la Belgique. En général, le 
commerce à terme s’est développé de façon différente en Europe. En examinant le 
développement du volume traité total sur les marchés à termes OTC21, sur les 
marchés allemand et hollandais ont été observables des augmentations des volumes 
commercés hors cote, tandis qu’en Grande-Bretagne était visible une réduction 
significative des volumes traités. Peut-être, la raison de ce phénomène est à 
rechercher dans le fait qu’au Royaume-Uni la génération et la fourniture 
indépendantes ont été réunies en une seule opération sous la même propriété, un 
processus souvent appelé réintégration verticale. À cause du haut niveau de 
concentration et d’intégration verticale en France et en Belgique, les volumes ont 
continué à rester bas. Les volumes traités totaux dans les contrats à terme 
standardisés sont très différents selon les Pays. 

 

 

 

5. Équilibrer sur les marchés de l’électricité libé ralisés  
Le fait qu’il est impossible de stocker l’électricité entraîne, sur le plan économique, des 
troubles dans l’équilibre génération-consommation, et cause la déviation de la 
fréquence du système par rapport à sa valeur de référence22. De fortes déviations de 
la fréquence peuvent faire collapser le système. Par conséquent, il est fondamental de 
maintenir un équilibre en temps réel entre l’énergie générée et la consommée, pour 
garantir la sécurité du système. C’est aux GRT de fournir les services d’équilibrage sur 
le marché de l’équilibrage, c’est-à-dire de monitorer et donc de corriger le déséquilibre. 
Le marché de l’équilibrage a deux parties : une partie est l’approvisionnement et l’autre 
est le règlement. « Approvisionnement » signifie que les GRT doivent acheter (ou 
procurer) les réserves des génératrices pour équilibrer le système à chaque fois où il y 
                                                 
21 Les chiffres sont tirés de l’évaluation des personnes interrogées pour l’enquête sectorielle, voir note 
20 ci-dessus, qui traitent activement sur les marchés de gros européens. 
22 Newbery, D. (2009) “Refining market design,” in Glachant, J.M., Leveque, F., (Ed.) Electricity Reform 
in Europe – Towards a Single European Market, , Edward Elgar Publishing Ltd. Cheltenham , p. 35 -64. 
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a une différence entre la génération et la consommation. Les GRT appellent aussi 
certaines génératrices pour qu’elles augmentent ou diminuent la production à bref 
délai, ou réalisent une augmentation ou une réduction de la consommation23. Les GRT 
peuvent payer les réserves de deux façons (ou d’une combinaison des deux) : pour 
l’énergie produite ou bien pour être prêts à produire lorsqu’il est nécessaire (dite 
paiement en fonction de la capacité). « Règlement » indique la façon dont le GRT 
règle les « déséquilibres » lorsque les génératrices, les consommateurs ou les BRP 
ont produit ou consommé plus ou moins que ce qui avait été vendu ou acheté. 

Les régimes des marchés d’équilibrage en Europe sont caractérisés par des structures 
de marché plutôt incompatibles24. Chaque marché d’équilibrage est de portée 
nationale. Par exemple, il est impossible pour les génératrices aux Pays-Bas, en 
France ou en Pologne de soumettre une offre à un GRT allemand. La raison de ce 
faible équilibrage transfrontalier semble être qu’il serait nécessaire d’avoir un nouvelle 
plateforme d’information et de communication entre les GRT, de façon à faciliter les 
arrangements transfrontaliers d’équilibrage, mais aussi que les capacités 
d’interconnexion sont trop faibles. Les marchés d’équilibrage existants sont très 
concentrés, c.-à-d. que les GRT ne possédant pas d’actifs de génération doivent 
souvent se confronter à un nombre réduit de fournisseurs (génératrices) pouvant 
s’approvisionner en capacité d’équilibrage et en pouvoir d’équilibrage à leurs sociétés 
affiliées25. Cette concentration entraîne un niveau insuffisant de concurrence sur le 
marché de l’équilibrage, qui peut aussi déboucher sur de hauts prix d’équilibrage. À 
cause des volumes généralement très bas traités sur les marchés de l’équilibrage, 
l’effort pour harmoniser ces marchés est resté très limité. 

6. Les échanges transfrontaliers  
Les flux transfrontaliers d’électricité en Europe ont augmenté avec modération année 
après année depuis l’ouverture du marché. Le volume des échanges transfrontaliers 
dans la consommation européenne d’électricité est limité par la capacité de 
transmission entre réseaux voisins. Les échanges en Europe sont guidés par les 
grandes différences des prix de gros. Par exemple, les prix en Italie et en Irlande sont 
presque doubles par rapport à ceux de Norvège, Suède, Finlande, Pologne, 
Slovaquie, Autriche et Slovénie26. Pour le montant des échanges transfrontaliers, il n’y 
a qu’une modeste moyenne européenne. La raison de ce phénomène est 
fondamentalement la faible disponibilité de la capacité d’interconnexion27. La capacité 

                                                 
23 Commission Européenne CE (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/energy/inquiry/index.html 
 
24 Vandezande, L. Meeus, L., Saguan, M., Glachant, J.M., Belmans, R., “Implementation of crossborder 
balancing in Europe”, EEM09. 
 
25 Commission Européenne CE (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/energy/inquiry/index.html 
26 Commission Européenne CE (2004), Ébauche de Document de Travail DG Énergie et Transports, 
Third Benchmarking Report on the Implementation of the Internal Electricity and Gas Market, 
01.03.2004. Ce sont les prix moyens day-ahead pour un contrat de charge de base, en faisant la 
moyenne des plus hautes différences des prix horaires. 
 
27 Commission Européenne, Rapport sur l’expérience acquise dans l’application du Règlement (CE) No 
1228/2003 "Regulation on Cross-Border Exchanges in Electricity", COM(2007) 250 final, 15.05.2007, 
p. 2. Il faut remarquer que « faible » en termes de capacité d’interconnexion est une affaire politique 
plus que physique. D’un point de vue économique, la capacité d’interconnexion serait « efficiente » dans 
le sens que, sur le marge, le coût de la capacité d’expansion serait le même que le coût de la 
congestion causée par la capacité limitée d’interconnexion, voir Bergmann, L., (2009) “Addressing 
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d’interconnexion transfrontalière étant faible, la congestion interzonale est le plus 
possible évitée en limitant le commerce transfrontalier28. En 2002, le Conseil Européen 
a fixé un objectif pour 2005, en demandant à tous les États membres d’avoir une 
capacité d’importation d’au moins les 10% de la capacité de génération installée, une 
condition qui n’a pas encore été respectée dans nombre de Pays membres, tels l’Italie 
et l’Espagne29. Les types de méthodes de management de la congestion utilisés sur 
les frontières européennes sont extrêmement variés. 

6.1. Le cadre juridique actuel pour le commerce tra nsfrontalier  
En 2003, la Commission Européenne a défini le cadre juridique des conditions pour 
l’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d’électricité, avec le Règlement 
1228/2003/CE sur les Échanges transfrontaliers d’électricité. Il vise à fixer des règles 
non-discriminatoires pour les échanges transfrontaliers d’électricité, en stimulant ainsi 
la concurrence dans le marché intérieur de l’électricité. Il est organisé autour du travail 
réalisé par le Florence Electricity Regulatory Forum. Puisqu’il s’agit d’un règlement et 
non pas d’une Directive, il ne doit pas être implémenté au niveau national, mais il est 
directement applicable. Il couvre le mécanisme de compensation inter-GRT (Article 3), 
il s’occupe de l’accès aux réseaux (Article 4), des provisions d’informations sur les 
capacités d’interconnexion (Article 5), du management de la congestion (Article 6) et 
des nouvelles interconnexions (Article 7). Il garantit l’adoption et l’amendement des 
Lignes directrices sur le management de la congestion, la compensation inter-GRT et 
la tarification de la transmission par la Commission. La première version des Lignes 
directrices sur le management de la congestion (CMG) a été annexée au Règlement. 
Les CMG amendées (décision de la Commission du 9 novembre 2006 amendant 
l’Annexe au Règlement) sont entrées en vigueur le 1 décembre 2006. Ils contiennent 
les normes détaillées sur le management et l’allocation des capacités de transfert des 
interconnexions disponibles entre systèmes nationaux et des dispositions sur la 
transparence. 
 
 
Tableau 1: Bases légales pour le commerce transfrontalier   

· RÈGLEMENT (CE) Nr. 1228/2003 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL du 26 juin 2003 sur les conditions d’accès au réseau pour les 
échanges transfrontaliers d’électricité ;30 

· Lignes directrices sur le management et l’allocation des capacités de transfert 
des interconnexions disponibles entre systèmes nationaux (11.11.2006). 31 

(Note : dans 18 mois (01/03/2011) entrera en vigueur le nouveau Règlement (CE) nr. 
714/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les conditions 

                                                                                                                                                           
Market Power and industry restructuring”, in Glachant, J.M., Leveque, F., (Ed.) Electricity Reform in 
Europe – Towards a Single European Market, Edward Elgar Publishing Ltd. Cheltenham, p. 65 – 88. 
 
28 Dobbeni, D., (2007) “Regulatory and technical challenges for the European electricity market,” 
European Review of Energy Markets, p. 77-107. 
 
29 Meeus. L., Belmans, R. “Electricity Market Integration in Europe”, disponible sur : 
http://www.esat.kuleuven.be/electa/publications/fulltexts/pub_1799.pdf. 
30 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:176:0001:0001:EN:PDF. 

 
31 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/en/oj/2006/l_312/l_31220061111en00590065.pdf. 
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d’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d’électricité et abrogeant le 
Règlement (CE) nr. 1228/2003). 

 
Au delà des bases légales, les principales attentes concernant le développement du 
commerce transfrontalier sont de tirer un avantage de la nature complémentaire des 
capacités de génération (unités de génération base/crête) et de la demande 
d’électricité dans les différents Pays membres au bénéfice du consommateur final. En 
outre, la concurrence entre les opérateurs européens pourrait être stimulée, encore 
une fois au bénéfice du consommateur final. 
 

6.2. Les mécanismes de compensation inter-GRT  
À son Article 3, le Règlement 1228/2003 prévoit un mécanisme de compensation pour 
les GRT qui accueillent les flux transfrontaliers d’électricité sur leurs réseaux. Par 
conséquent, il mène à l’abolition des charges de transmission sur les échanges 
transfrontaliers. Il fournit le cadre à l’intérieur duquel la compensation pour l’utilisation 
de réseaux voisins n’est plus fondée sur des droits explicites pour le trafic individuel 
(droits transfrontaliers ou de transit) mais sur un mécanisme global de compensation 
fondé sur les flux physiques32. Pour les progrès de l’implémentation au niveau 
national, on peut remarquer que, alors qu’en 1997 existaient différents droits de transit 
sur plusieurs frontières, en 2002 est entrée en vigueur une imposition à l’exportation 
uniforme (2 Euros/MWh, ensuite réduite à 1 et puis à 0.5 Euros). Dès 2003, elle a été 
substituée par un mécanisme de compensation basé sur les flux physiques. Le 
progrès vers une compensation harmonisée pour les flux transfrontaliers à déjà 
commencé en 2004, sur base volontaire, par le processus du Forum de Florence, 
avant l’entrée en vigueur du Règlement. Le premier accord volontaire a été conclu en 
mars 2002 entre les membres de l’Association européenne des gestionnaires de 
réseaux de transport d'électricité (ETSO), quoiqu’il comprenait encore 1€/MWh de 
droits transfrontaliers, encaissés collectivement ou des transactions des importations 
et des exportations, selon les Pays. En 2003, ce droit a été réduit à 0.5 €/MWh et il a 
enfin été aboli en 2004. 

6.3. La gestion de la congestion  
Le Règlement a aussi entraîné l’abolition des allocations non-fondées sur le marché 
des droits de transfert transfrontaliers. Le management des limites de capacité peut 
être approché de façon différente33. En Europe, les approches appliquées sont 
essentiellement trois. Il y a principalement deux approches non fondées sur le 
marché : la liste des priorités, c.-à-d. que la capacité est allouée d’après l’ordre dans 
lequel les requêtes de transmission ont été reçues par les GRT (premier arrivé, 
premier servi ; ensuite allocation fondée sur les émissions antérieures), et le 
rationnement prorata, c.-à-d. que la capacité est allouée en proportion aux requêtes, si 
ces dernières excèdent la capacité disponible. Toutes les requêtes sont partiellement 
acceptées, de telle façon qu’à chaque requérant est accordée une part fixe du total de 
la capacité qu’il a requise, cette part correspondant au total de la capacité disponible 
divisé par la somme de toute la capacité demandée. Les méthodes non fondées sur le 

                                                 
32 Commission Européenne, Rapport sur l’expérience acquise dans l’application du Règlement (CE) No 
1228/2003 "Regulation on Cross-Border Exchanges in Electricity", COM(2007) 250 final, 15.05.2007, p. 
5. 
33 Pour une vue d’ensemble, voir ETSO, (2006) “An Overview of Current Cross-border Congestion 
Management Methods in Europe,” disponible sur : 
http://www.entsoe.eu/resources/publications/etso/congestionmanagement/. 
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marché n’allouent pas nécessairement les capacités aux opérateurs du marché qui les 
évaluent comme les plus hautes qui amènent à leur incompatibilité avec le Règlement 
1228/2003. 

Les mécanismes fondés sur le marché sont des mises aux enchères implicites et 
explicites, c.-à-d. que le GRT accepte les offres des acheteurs potentiels et qu’il alloue 
la capacité à ceux qui l’évaluent le plus. Les allocations fondées sur le marché 
donnent des signaux économiques corrects, pourvu qu’il n’y ait pas d’utilisation du 
pouvoir de marché. En outre, elles sont non-discriminatoires, aussi longtemps que le 
processus de vente aux enchères est honnêtement monitoré par l’organisme national 
de contrôle et qu’il est transparent. Sous une vente aux enchères explicite, la capacité 
est mise aux enchères pendant des périodes de temps différentes. Les offres sont 
acceptées à commencer par la plus élevée, et le prix que toutes les offres acceptées 
doivent payer est généralement au niveau de l’offre qui satisfait l’interconnexion. 
Inversement, une vente aux enchères implicite confère la capacité sur la base des 
offres des génératrices sur le marché spot de l’électricité de l’autre côté de 
l’interconnexion où ils compètent avec les offres locales. La capacité est allouée avec 
les offres les plus bon marché jusqu’à ce que l’interconnexion soit pleine34. Remarquez 
que l’implémentation des enchères implicites est normalement indiquée comme 
« scission du marché » (sur le marché Nordique) ou comme « couplage de marchés » 
(pour les mécanismes développés par l’ETSO et l’association pour les échanges 
européens d’énergie (EuroPex) sur les frontières françaises/hollandaises/belges.  

Selon les CMG, les enchères coordonnées pour les capacités year-, month- et day-
ahead devaient être implémentées dès le 1 janvier 2007 dans les sept régions 
indiquées par les lignes directrices. Ces sept régions sont l’Europe du Nord 
(Danemark, Suède, Finlande, Allemagne et Pologne), l’Europe du Nord-Ouest 
(Benelux, Allemagne et France), l’Italie (Italie, France, Allemagne, Autriche, Slovénie 
et Grèce), les États Baltiques (Estonie, Lettonie et Lituanie), l’Europe du Centre-Est 
(Allemagne, Pologne, République Tchèque, Slovaquie, Hongrie, Autriche et Slovénie), 
l’Europe du Sud-ouest (France, Espagne et Portugal) et la Grande-Bretagne, l’Irlande 
et la France. Le choix des régions avait pour but primaire de faciliter une 
harmonisation progressive des échanges d’informations et du calcul des capacités et 
une optimisation de l’allocation.  

Le développement visible des méthodes de management de la congestion utilisées en 
Europe entre 2004 et 2007 démontre un changement vers l’allocation fondée sur le 
marché des droits de transfert transfrontaliers35. Les enchères explicites sont utilisées 
sur la majorité des frontières européennes pour des allocations à long terme de la 
capacité et elles sont aussi utilisées pour des allocations day-ahead à court terme en 
Europe. Les allocations implicites avec la scission du marché ou le couplage de 
marché sont utilisées (ou seront tôt utilisées) pour les allocations à court terme (day-
ahead et/ou intrajournalières) aux interconnexions entre les Pays du Nord, dans 
l’Europe continentale entre la France, la Belgique et les Pays-Bas, et dans la liaison du 
marché nordique avec l’Europe continentale. Dans l’aire nordique, toute la capacité de 

                                                 
34 Cameron, P.D., “Competition in Energy Markets – Law and regulation in the European Union”, 2n d  

Edition Oxford University Press 2007. 
35 GREEG, Compliance with Electricity Regulation 1228/2003 – Un Rapport de monitorage GREEG, 
Réf : E07-EFG-23-06, disponible sur : 
http://www.energyregulators. 
eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_CONSULT/CLOSED%20PUBLIC%20CONSULTA 
TIONS/ELECTRICITY/2008%20Compliance%20Monitoring/CD/E08-ENM_03-05- 
Second_Compliance_Report_10%20Sept%202008.pdf. 
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transmission disponible est allouée par des enchères implicites day-ahead36. 

 

6.4. La transparence 
Pour accompagner de meilleures méthodes de management de la congestion, l’Article 
5 impose des conditions de transparence aux GRT. Les méthodes transparentes pour 
le calcul des capacités disponibles de transfert et la marge de fiabilité de la 
transmission pour chaque jour doivent être approuvés par l’organisme de contrôle 
national. Ces calculs doivent être rendus publics sur une base ponctuelle, surtout le 
jour avant celui du transport et doivent inclure des estimes week-ahead et month-
ahead avec les indicateurs quantitatifs de la fiabilité de ces estimes. Les GRT ont 
aussi l’obligation d’écouler les flux commerciaux, là où c’est possible, pour maximiser 
l’utilisation de l’interconnexion. Les CMG prévoient des obligations pour les GRT à 
propos de la transparence des données associées aux échanges transfrontaliers 
d’électricité ainsi qu’aux marchés intérieurs de l’électricité. Elles incluent les 
informations sur « où, pourquoi et comment » la congestion existe, les méthodes 
appliquées pour manager la congestion et les plan pour le management futur de la 
congestion37. La publication des flux agrégés commerciaux et physiques est disponible 
sur la majorité des interconnexions juste après le temps réel. Ces informations ne sont 
cependant pas disponibles pour toutes les interconnexions et, dans certains cas, une 
partie seulement de l’information est disponible, c.-à-d. que sont publiées les capacités 
assignées et leur utilisation globale. Les GRT ont commencé à utiliser de plus en plus 
la plateforme ETSOVISTA pour la publication de ces informations. La transparence, 
toutefois, n’augmente que très lentement38. 

7. L’intégration volontaire des marchés régionaux  
Étant donné les circonstances actuelles, décrites ci-dessus, la construction du marché 
intérieur pourrait continuer à avancer de façon transitoire dans une structure 
décentralisée. En fait, ce type de développement a commencé dans les Pays 
nordiques. Au début il y a eu, ainsi qu’a été dit ci-dessus, NordPool, qui a commencé 
comme échange norvégien en 1995. Après, la plateforme d’enchères a été 
graduellement élargie vers les autres Pays nordiques et l’Allemagne en 2005. Un autre 
exemple est TLC, le marché européen centre-occidental, qui constitue la première 
réalisation d’un marché décentralisé associant une approche qui coordonne le clearing 
des échanges d’énergie existants. Il a été très étroitement piloté par les parties 
intéressées. Un troisième exemple est le marché ibérique « MIBEL », lancé en 2007. Il 
                                                 
36 GREEG, Compliance with Electricity Regulation 1228/2003 – Un Rapport de monitorage GREEG, 
Réf : E07-EFG-23-06, disponible sur : 
http://www.energyregulators. 
eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_CONSULT/CLOSED%20PUBLIC%20CONSULTA 
TIONS/ELECTRICITY/2008%20Compliance%20Monitoring/CD/E08-ENM_03-05- 
Second_Compliance_Report_10%20Sept%202008.pdf. 
 
37 GREEG, Compliance with Electricity Regulation 1228/2003 – Un Rapport de monitorage GREEG, 
Réf : E07-EFG-23-06, disponible sur : 
http://www.energyregulators. 
eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_CONSULT/CLOSED%20PUBLIC%20CONSULTA 
TIONS/ELECTRICITY/2008%20Compliance%20Monitoring/CD/E08-ENM_03-05- 
Second_Compliance_Report_10%20Sept%202008.pdf. 
 
38 Dès le 1 septembre 2008, une nouvelle série de données est publiée sur la plateforme de 
transparence ETSOVista (www.etsovista.org). Elle comprend la charge verticale du système, les 
évolutions de l’échéancier planifié, la capacité nette de transfert day-ahead, le management de 
l’équilibrage et les informations sur l’indisponibilité de l’interconnexion. 
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s’est développé de façon semblable à celle du marché nordique. Omel a commencé 
comme l’échange espagnol en 1999 et a élargi l’action de ses enchères day-ahead au 
Portugal en 2007 ; OMIP, l’échange portugais, opère sur le marché des contrats à 
terme dans les deux Pays. À la différence du marché TLC, donc, les échanges 
existants en Espagne et au Portugal ont des responsabilités partagées. Un quatrième 
exemple à mentionner est l’initiative de marché irlandaise, le « All Island Project 
(AIP) » qui comprenait le développement d’une nouvelle plateforme de marché 
centralisée pour ses régions respectives. 
 
Figure 2 : Intégration volontaire des marchés régio naux  

 
 

7.1  La mise aux enchères explicite entre marchés r égionaux 
couplés  
Sur la majorité des frontières européennes, les GRT utilisent les enchères explicites 
pour les allocations. L’exemple suivant montre que, bien que la mise aux enchères 
explicite soit compatible avec le Règlement 1228/2003/CE et qu’il soit théoriquement 
un mécanisme d’allocation efficace, il a des déficits d’efficacité par rapport aux 
enchères implicites. Les enchères explicites poussent les acteurs du marché à 
présenter des offres pour la vente/achat de l’énergie, et seulement après pour la 
capacité de transport. Il y a donc un certain délai entre l’allocation de la capacité et le 
dégagement du marché de gros, qui augmente les coûts de transaction et 
l’incertitude. Avec le montant de capacité requis, les requérants doivent déclarer 
combien ils sont disposés à payer pour cette capacité. Ces offres sont rangées par 
prix et allouées à partir du plus haut, jusqu’à ce que toute la capacité disponible soit 
utilisée. Normalement, le prix est fixé au prix d’offre de l’offre allouée la plus basse. 
L’enquête sectorielle de la DG Concurrence signalait que sur plusieurs frontières 
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(p.ex. Pays-Bas/Allemagne et Royaume-Uni/France) la capacité était nommée de 
l’aire à prix plus haut vers l’aire à pris plus bas, ce qui est contre-intuitif39. Ces erreurs 
d’arbitrage sont probablement dus au fait que l’allocation de la capacité 
d’interconnexion se termine avant la clearance des échanges d’énergie, sauf dans le 
cas d’abus de pouvoir de marché. Une autre préoccupation liée aux enchères 
explicites est la liquidité des marchés intrajournaliers, qui ne permettent pas de 
revendre facilement l’électricité lorsque les différences de prix se renversent à la 
clôture de la barrière.40 

7.2.  Un exemple : l’utilisation de la capacité d’i nterconnexion entre 
les Pays-Bas et la France  
Un exemple d’interconnexions vendues explicitement aux enchères est celui entre les 
Pays-Bas et la France en 2005. Ce mécanisme se révèle peu satisfaisant puisqu’il 
souffre du décalage entre l’allocation des capacités et la clearance du marché de gros. 
 
Figure 3: Utilisation horaire de la capacité de tra nsit entre les Pays-Bas et la 
France, 2005  
 

 
 
Ce tableau montre, pour chaque heure, en 2005, la différence de prix spot entre les 
Pays-Bas et la France. Chaque point de l’image représente une heure avec la 
différence de prix correspondante et le résultat de la nomination. Il montre un flux 
négatif de 42% en 2005, c.-à-d. beaucoup d’heures où la capacité a été nommée de 
la France vers les Pays-Bas tandis que les prix étaient plus hauts en France qu’aux 
Pays-Bas. 

Le manque d’efficacité découlant de cette utilisation incorrecte des capacités 
d’interconnexion est important, sur les frontières européennes. La solution idéale serait 
                                                 
39 Commission Européenne CE (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/energy/inquiry/index.html 
40 Commission Européenne CE (2006) Enquête sectorielle dans le secteur de l’énergie réalisée par la 
Direction Générale de la Concurrence (DG Concurrence), SEC (2006) 1724, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/sectors/energy/inquiry/index.html 
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de réaliser la vente aux enchères implicite41. Dans cette dernière, le marché spot est 
séparé de la procédure d’allocation de la capacité de transmission et se clôt après que 
la capacité de transmission a été allouée. Dans ce système, toutefois, l’allocation des 
capacités transfrontalières est managée par les bourses d’électricité entre voisins. Les 
acteurs du marché désirant importer ou exporter placent directement leurs offres sur le 
marché de gros organisé et la procédure de clearing du marché détermine la somme 
la plus adéquate et la direction des échanges physiques d’énergie entre les deux 
marchés. Le management des capacités et les offres de gros d’énergie sont donc 
simultanées. Ce qui, de fait, efface toutes les possibilités d’arbitrage et tous les coûts 
de transaction pour les acteurs du marché, en réintégrant les décisions sur le transport 
et la production/consommation pour le commerce transfrontalier. Les enchères 
implicites sont donc le mécanisme le plus efficace d’allocation des capacités. 
Cependant, les enchères explicites sont habituellement plus faciles à réaliser, 
puisqu’elles sont déjà amplement utilisées dans l’UE. Les enchères implicites 
permettraient aussi une meilleure coordination de l’allocation des capacités pour le 
commerce à travers plusieurs frontières42. En peu de mots, dans ce cas la génératrice 
française vend en France. L’opérateur de marché transfère l’énergie de la France aux 
Pays-Bas. Ce transfert à travers l’opérateur ne se vérifie que si le prix aux Pays-Bas 
est plus haut qu’en France. La génératrice, maintenant, n’a pas à acheter les 
capacités de transfert sur la base de la différence de prix attendue. En conséquence, 
les échanges seront optimisés. 
 
Figure 4: Utilisation horaire de la capacité de tra nsit entre les Pays-Bas et la 
France, 2005 (échanges optimisés) 
 

 

                                                 
41 Meeus, L. Purchala, K., Belmans, R. (2005) “Development of the Internal Electricity Market in 
Europe”, The Electricity Journal, p. 25 – 35. 
 
42 Selon une étude de la Commission Européenne, l’introduction de la méthode des enchères implicites 
pour la capacité de transfert des interconnexions pourrait en effet augmenter l’efficacité économique. 
Voir Commission Européenne CE (2004), Étude commissionnée par DG TREN par Frontier Economics 
et Consentec : Analysis of cross-border congestion management methods for the EU internal electricity 
market, Final report. Disponible sur : http://europa.eu.int/comm/energy . 
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La ligne verte démontre que l’échange est optimisé. Le transfert ne se vérifie pas 
seulement s’il est économiquement efficace. L’allocation implicite d’au moins une 
partie des capacités disponibles via les échanges d’énergie, c.-à-d. en couplant 
directement l’énergie des enchères day-ahead entraîne une augmentation de la 
liquidité et une réduction de la volatilité des prix un jour après la livraison. 

8. État d’avancement des initiatives régionales  
En 2004, la Commission Européenne, en reconnaissant l’état de développement des 
marchés de l’électricité, dans son Document Stratégique de mars 200443 a finalement 
défini huit marchés régionaux potentiels de l’électricité, qui étaient : 

· les Pays du Nord (Danemark, Finlande, Norvège, Suède) ; 

· Grande-Bretagne et Irlande ; 

· l’Europe de l’Ouest (comprenant France, Allemagne, Benelux, Autriche, 

Suisse) ; 

· la péninsule ibérique (Espagne et Portugal) ; 

· l’Italie 

· l’Europe de l’Est (comprenant Slovénie, Hongrie, Slovaquie, République 
Tchèque, Pologne) ; 

· les Pays de l’Europe de Sud-est (processus du Forum d’Athènes) ; et 

· les États Baltiques (Estonie, Lettonie et Lituanie). 

Un marché paneuropéen devrait se réaliser à travers le développement des marchés 
régionaux, qui devraient ensuite être reliés entre eux à former le marché intérieur de 
l’électricité. En février 2006, le Groupe des régulateurs européens dans le domaine de 
l'électricité et du gaz (GREEG) a créé l’Initiative Régionale pour l’Électricité dans toute 
l’UE, dans le but déclaré d’accélérer le marché européen unique de l’énergie44. Née du 
Forum de Florence45 qui, à cause du nombre grandissant de participants, avait en un 
premier temps amené à une série de mini-Forums entre décembre 2004 et février 
2005 dans différentes régions pour aborder le management de la congestion sur base 
régionale, la création des Initiatives Régionales pour l’Électricité a été une 
conséquence naturelle. Dans ce cadre, le GREEG a dévoilé plusieurs projets de 
Marchés Régionaux de l’Énergie, qui vont impliquer toutes les principales parties 

                                                 

43 Commission Européenne CE (2004), document de travail DG TREN, document stratégique, 
“Medium term vision for the internal electricity market”, disponible sur : 
http://ec.europa.eu/energy/electricity/florence/doc/florence_10/strategy_paper/strategy_paper_march 
2004.pdf. 
 
44 GREEG (2006), “Electricity Regional Initiative”, disponible sur : http://www.ergeg.org/portal/page/ 
portal/ERGEG_HOME/ERGEG_RI/ERI. 
 
45 Le Forum de Florence, plateforme pour la discussion de problèmes d’importance transfrontalière, à 
été créé en 1998 dans le but d’examiner les questions non abordées par la Directive sur l’électricité. 
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intéressées et amener à la pleine intégration en 2012. Un organisme de contrôle 
national préside un comité de coordination des autorités de contrôle et, en outre, 
détermine, par exemple, l’étendue géographique et la consultation des parties 
intéressées. Le GREEG rend compte des progrès dans le cadre du Forum de 
Florence. Le 2ème rapport de conformité du GREEG indiquait que les initiatives 
régionales ont été le moteur-clé des améliorations dans le respect du Règlement et 
des lignes directrices46. 

 
Figure 5: Initiatives régionales  
 

 

 

8.1  Les échanges régionaux 

Les opportunités transfrontalières de commerce en Europe sont loin d’être utilisées à 
fond47, en partie à cause d’un manque d’intégration entre le marché de gros et celui 
d’équilibrage. 
Pour les quantités de flux à l’intérieur et entre certaines régions européennes, il est 
évident que la région la plus étendue est celle de l’Europe centre-occidentale (CWE), 
avec sa consommation annuelle de 1310 TWh. Cette région échange des quantités 

                                                 
46 GREEG (2006), “Electricity Regional Initiative, disponible sur : http://www.ergeg.org/portal/page/ 
portal/ERGEG_HOME/ERGEG_RI/ERI. 
 
47 Ce qui a été confirmé par les résultats de l’enquête sectorielle sur les marchés de l’électricité et du 
gaz. 
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substantielles d’électricité avec tous les Pays voisins, notamment avec l’Italie (41 
TWh) et la région de l’Europe du Centre-Est (CEE) (35TWh). Jusqu’en 2006, lorsque 
l’interconnexion entre l’Estonie et la Finlande a été mise en service, la région Baltique 
était isolée du restant des régions UE. De la consommation totale dans ces régions 
(3271 TWh), les 6,5% (213 TWh) sont échangés à travers les frontières intérieures à la 
région, les 4,3% (141 TWh) entre les régions et les 0,7% (24 TWh) avec des pays 
tiers48. 

Néanmoins, il faut considérer que les flux physiques ne sont qu’une variable de 
remplacement des volumes réellement échangés sur les frontières. Lorsque les 
échanges commerciaux opposés sont compensés, les volumes transversaux traités 
peuvent être supérieurs aux volumes physiques. En outre, à cause des flux de boucle 
et de la méthode actuelle de calcul de la capacité, qui ne considère que faiblement 
l’impact sur les pays tiers, les échanges commerciaux ne coïncident pas parfaitement 
avec les flux physiques. Il semble évident, des modèles actuels d’échange entre 
régions, et des capacités d’interconnexion qui en sont à la base, qu’il y a la possibilité 
de plus d’intégration des régions dans un marché européen. Ce qui entraînera une 
majeure convergence des prix entre régions ayant des parcs de productions 
semblables, et une meilleure utilisation des possibilités d’arbitrage entre régions à 
parcs de production différents, comme, par exemple, entre le marché Centre-
occidental et celui du Nord de l’Europe. 

 

8.2. Objectif et structure des Initiatives Régional es pour l’Électricité  
L’objectif déclaré des Initiatives Régionales pour l’Électricité est de garantir l’uniformité 
entre les régions respectives. Il s’agit d’une approche venant du bas pour réaliser le 
marché européen unique de l’électricité. Comme pas provisoire vers l’objectif principal, 
leur création permet de tester les idées avant l’application dans toute l’Europe pour un 
meilleur management de la convergence des régions grâce à plus de coordination et à 
une communication améliorée. Leur existence facilite le partage interrégional et 
intersectoriel des expériences. Les objectifs communs poursuivis par les Initiatives 
Régionales pour l’Électricité sont : 

 (1) l’identification des barrières à l’entrée existantes et des obstacles à 
l’intégration du marché régional ; 

(2) la proposition d’améliorations concrètes avec des échéanciers pour 
l’élimination des obstacles [Plan d’Action] ; 

(3) l’implémentation d’améliorations pratiques à un niveau régional, c.-à-d. 
l’implémentation effective. 

En outre, elles permettent d’identifier les vides règlementaires, tels les manques ou les 
défauts des provisions juridiques. Elles peuvent être vues comme un pont entre les 
autorités législatives et le marché. 

Dans chaque régions se tiennent des meetings réguliers, s’occupant de sujets tels les 
opérations de marché day-ahead, intrajournalières et en temps réel, mais aussi 

                                                 
48 Commission Européenne (CE), Rapport sur l’expérience acquise dans l’application du Règlement 
(CE) No 1228/2003 "Regulation on Cross-Border Exchanges in Electricity", COM(2007) 250 final, 
15.05.2007 ; http://ec.europa.eu/energy/electricity/publications/index_en.htm. 
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coordonnant le planning d’expansion de la transmission. Les Initiatives Régionales 
pour l’Électricité sont structurées sur une base qui prévoit une collaboration étroite. 
Les participants sont organisés en trois groupes qui se rencontrent séparément et ont 
des fonctions différentes. Le Comité régional de Coordination (RCC) fixe les priorités 
pour la région (plan d’action) et approuve les progrès. Les participants sont les 
organismes de contrôle et la Commission Européenne. 

Dans le Groupe d’Implémentation (IG), se rencontrent les organismes de contrôle, la 
Commission Européenne, les GRT et les marchés organisés. L’objectif et la tâche sont 
l’implémentation du plan d’action pour les régions. 

Toutes les parties intéressées participent au Groupe des Parties Intéressées (SG). 
L’objectif de ce groupe est l’implication durable des parties intéressées, supportée par 
la Commission Européenne et les gouvernements nationaux. 

 
Figure 6: Organisation des initiatives régionales   
 

 

Source : GREEG 2006 
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par les Initiatives Régionales pour l’Électricité, qui produit des rapports trimestriels et 
un rapport annuel pour informer sur les progrès des Initiatives Régionales pour 
l’Électricité. Ce qui fournit l’analyse du niveau d’uniformité et de convergence dans les 
Initiatives Régionales pour l’Électricité vers un marché européen unique de l’énergie et 
l’établissement d’une vision commune sur ces objectifs, outre le développement d’un 
plan d’action pour l’atteindre. 

9. Conclusion 
L’UE a su réaliser des progrès remarquables dans la création des conditions 
préalables pour un marché libéralisé de l’électricité. L’implémentation du marché 
intérieur européen de l’électricité, toutefois, est encore en cours. L’intégration au 
niveau régional est un pas intermédiaire important vers la pleine ouverture du marché. 
L’harmonisation grandissante au niveau régional prouve que les ressemblances dans 
les situations physiques, institutionnelles et politiques entre régions permettent une 
meilleure harmonisation des règlements, par exemple dans les méthodologies de 
management de la congestion. Bien que les marchés de l’électricité ne soient pas 
encore assez intégrés, les Pays membres de l’UE ont des architectures des marchés 
de l’électricité semblables, ce qui fournit les bases pour cette harmonisation. 

La marche à suivre est d’améliorer les liens entre les Pays membres, ce qui vient avec 
l’optimisation de l’utilisation des structures de réseau existantes et l’expansion future 
des infrastructures. 
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